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Signature d’un partenariat entre 
Plaine Commune Habitat et la Banque de France 
pour la mise en place d’actions de sensibilisation 

visant à promouvoir l’éducation financière 
des locataires 

 
Le 28 juin 2023, Plaine Commune Habitat a signé, sous l’égide de son Président 
Adrien Delacroix, de sa vice-présidente Oriane Filhol et de son Directeur général 
Olivier Rougier, une convention de partenariat avec Isabelle Gastal, Directrice 
départementale de la Seine-Saint-Denis et représentante de La Banque De France. 
Ce partenariat vise à renforcer le soutien et l’accompagnement des locataires au 
moyen d’actions d’intérêt général relatives à l’éducation économique, budgétaire et 
financière des locataires. 

 

 
 

Face à un contexte économique marqué par une forte inflation dont l’impact se ressent 
sur le pouvoir d’achat de ses locataires, Plaine Commune Habitat entreprend au travers 
de ce partenariat des actions complémentaires pour promouvoir l’éducation financière, 
prévenir et maitriser les situations d’endettement, et savoir à qui s’adresser en cas de 
difficultés financières. 

Concrètement, les actions du dispositif portent sur la gestion du budget personnel ou 
familial, l’apprentissage et la compréhension d’outils bancaires et d’assurance (comptes 
et moyens de paiement, crédit, épargne, assurance) ou encore favoriser une meilleure 
compréhension des notions économiques pour permettre à chacun·e d’améliorer ses 
connaissances pratiques sur les sujets financiers. 



Pour Adrien Delacroix, Président de Plaine Commune Habitat : « Au-delà d’être un 
acteur essentiel du logement social, l’Office accompagne les personnes logées dans 
leur parcours résidentiel, et ce, au moyen d’actions d’accompagnement social et 
d’intérêt général qui constituent la valeur ajoutée de Plaine Commune Habitat. Je me 
réjouis que l’Office, par cette initiative, œuvre en faveur de l’autonomie sociale et 
économique et participe au droit à une éducation financière de ses locataires. » 

 

Des ateliers pensés pour chacun·e 
En signant cette convention, l’Office souhaite renforcer le soutien et l’accompagnement 
de ses locataires. Cela se traduit par des ateliers adaptés suivant les besoins détectés.  

Des actions d’accompagnement, de prévention et d’animation seront dispensées aux 
locataires sur des thématiques qui relèvent de la gestion du budget, des dépenses ainsi 
que la règlementation en vigueur des établissements bancaires. 

En parallèle, des sessions de formation et de sensibilisation du personnel de Plaine 
Commune Habitat permettront de renforcer la diffusion de connaissances sur les axes de 
la gestion du budget et la maitrise des finances. 

 

Un renforcement des politiques sociales de l’Office 
 
Le partenariat signé aujourd’hui vient renforcer les politiques sociales autour d’un 
« bouclier social » dont l’axe principal vise l’accompagnement des locataires sur de 
multiples questions : la sécurisation du pouvoir d’achat, les charges locatives ou encore 
les ouvertures des droits sociaux. En 2022, l’Office a ainsi accompagné 640 familles et a 
mobilisé plus de 1,3 millions d’euros d’aides en faveur des ménages en difficulté 
(allocations familiales, fonds de solidarité pour le logement, APL…). 
 
Enfin, en lien avec notre Plan Ambition Environnement, certaines actions concernent la 
sobriété énergétique et la préservation du pouvoir d’achat des locataires (écogestes, 
utilisation des réseaux de l’économie circulaire…). 
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A propos de Plaine Commune Habitat 
Fondé en 2005, l’Office public Plaine Commune Habitat gère aujourd’hui un parc de près de 20 000 logements 
répartis sur 8 communes : Saint-Denis, Villetaneuse, Pierrefitte-sur-Seine, L’Ile-Saint-Denis, La Courneuve, Épinay-sur-
Seine, Aubervilliers et Stains. L’organisme loge, ainsi, 1 habitant·e sur 7 sur l’ensemble de l’Agglomération Plaine 
Commune. Plaine Commune Habitat est doté de quatre agences réparties sur le territoire pour assurer à l’ensemble 
des locataires la réponse la mieux adaptée à leurs attentes. 
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